
PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE POINTE-DES-CASCADES

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la municipalité de Pointe-des-Cascades tenue le lundi, 7 juin 2010 à 19 heures 30 au lieu habituel des séances, 52 chemin du Fleuve, Pointe-des-Cascades, le tout conformément au code municipal de la province de Québec.

Sont présents : 
Mesdames et Messieurs les conseillers :


Julie Clermont


Martin Juneau

                                 Pierre Lalonde

                                 Chantal Lafleur


France Payer

                                 Isabelle Poirier 

Tous formant quorum sous la présidence de Madame la mairesse Maryse M. Sauvé.  

Madame Christiane Cyr, secrétaire-trésorier, est également présente.




L’ordre du jour proposé est le suivant :

1. Adoption de l’ordre du jour – séance du 7 juin 2010  

2. Adoption du procès-verbal – séance du 3 mai 2010 

3. AFFAIRES DÉCOULANT :

A. Alimentation eau potable/règlement 134 – filtre au sable vert

a) Résolution/recommandation paiement no. 1 – Verdi Construction 72 603,57 $

b) Résolution/paiement Cima+ 8 691,38 $ surveillance

c) Résolution/enlèvement amiante Verdi Const. 38 341 $ + taxes 

B. Urbanisme et zonage :  

a) Dépôt liste permis et certificats émis par l’inspecteur municipal

b) Demande de dérogation mineure 6 rue Danis/résolution 

C. Règlement numéro 133/réfection des infrastructures chemin du Fleuve Est

a) Résolution/mandat Cima+ appels d’offres 2 500 $ + taxes

b) Résolution/contrat des travaux recommandation Cima+

c) Résolution/contrat surveillance des travaux Cima+ 22 145 $ + taxes

4. AFFAIRES NOUVELLES :

A. Plan stratégique de développement/résolution d’intention  

5. Rapport des comités/suivi :

A. Piste cyclable Soulanges

B. Transport Soleil

C. Comité de la bibliothèque Adrienne DeMontigny-Clément/dépôt rapport annuel CRSBP Montérégie 2009-2010 

D. Service incendie/dépôt Schéma de couverture de risques MRC Vaudreuil-Soulanges entré en vigueur 1er juin 2010 

E. ART de la Pointe

F. S.R.H. Pointe-des-Cascades/Parc des Ancres

G. Fête au Village

H. Comité des Loisirs 

6. Finances :

A. Comptes payables/résolution

B. Dépôt rapport financier au 31 décembre 2009 par Goudreau, Poirier ca/résolution 

C. Résolution/nomination des vérificateurs année 2010 

D. État des activités financières période 1er janvier au 31 mai 2010 

7. Correspondance

8. Divers et période de questions

9. Levée de la séance



Rés. 2010-06-93
1. Adoption de l’ordre du jour – séance du 7 juin 2010 :  

Sur proposition de Monsieur Pierre Lalonde, appuyé par Madame Chantal Lafleur, il est UNANIMEMENT RÉSOLU d’adopter l’ordre du jour de la séance du 7 juin 2010 en ajoutant les points suivants :  

3.D.  Voirie municipale

a) Résolution/Impacts pont Chamberry – route 338 

b) Résolution/arrêt chemin St-Antoine – route 338

5.I.   Comité des riverains/résolution services professionnels

Adopté



Rés. 2010-06-94 
2. Adoption du procès-verbal – séance du 3 mai 2010 :  

Sur proposition de Madame France Payer, appuyé par Monsieur Martin Juneau, il est UNANIMEMENT RÉSOLU d’adopter le procès-verbal de la séance du  3 mai 2010, en apportant un amendement à l’item 4.D. 4ième ligne et suivantes qui doit se lire comme suit :   « à signer une entente avec l’organisme L’Aiguillage pour un forfait de 1 heure/semaine pendant 14 semaines représentant 980,00 $ garantissant leur présence dans les parcs durant la prochaine saison estivale. »  

Adopté



Rés. 2010-06-95 

Rés. 2010-06-96 


3. AFFAIRES DÉCOULANT :
A. Alimentation eau potable/règlement 134 – filtre au sable vert :  

a) Résolution/recommandation paiement no. 1 – Verdi Construction 72 603,57 $ :  

Sur proposition de Monsieur Pierre Lalonde, appuyé par Monsieur Martin Juneau, il est UNANIMEMENT RÉSOLU de procéder au paiement no. 1 au montant de 72 603,57 $ à la firme Verdi Construction Ltée, conformément à la recommandation émise par Monsieur Claude Gaudreau, ing. Cima+ en date du 28 mai 2010, le tout en vertu du règlement numéro 134 – ajout du filtre au sable vert.  

                                                           Adopté

b) Résolution/paiement Cima+ 8 691,38 $ surveillance :  

Sur proposition de Madame Isabelle Poirier, appuyé par Madame Julie Clermont, il est UNANIMEMENT RÉSOLU de procéder au paiement de la facture no. 21004431 au montant de 8 691,38 $ (taxes incluses) de la firme d’ingénierie Cima+ en date du 21 mai 2010.  

                                                           Adopté 

c)  Résolution /enlèvement amiante Verdi Construction 38 341 $ + taxes :  



Rés. 2010-06-97 


CONSIDÉRANT QUE lors du début des travaux de démolition de la brique par l’entrepreneur, un isolant de type vermiculite était présent entre le mur et la brique;

CONSIDÉRANT QUE suite aux analyses de laboratoire, il a été constaté que cet isolant contient des fibres d’amiante teneur entre 1 et 5%;

CONSIDÉRANT QU’en conformité avec les exigences de la CSST, des travaux de décontamination par une entreprise spécialisée sont nécessaires;  

CONSIDÉRANT QUE la présence d’amiante dans les murs de la station n’était pas connue et que ces travaux constituent des travaux additionnels imprévus;  

CONSIDÉRANT QUE l’entrepreneur Verdi Construction a obtenu trois soumissions pour le travail d’enlèvement de l’amiante par des firmes spécialisées;  

EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Monsieur Martin Juneau, appuyé par Madame Isabelle Poirier, il est UNANIMEMENT RÉSOLU d’émettre l’ordre de changement no. 2 – projet L01370C-161 à la firme Verdi Construction Ltée au montant de 43 277,40 $ (taxes incluses) en référence au plus bas soumissionnaire conforme, soit la firme Isolation Algon (2000) inc. de Laval.  

                                                           Adopté

B. Urbanisme et zonage :  

a) Dépôt liste permis et certificats émis par l’inspecteur municipal :  

Les permis et certificats suivants ont été émis par l’inspecteur municipal durant le mois de mai 2010 :  



Rés. 2010-06-98 
2010-320                31 rue Claude                 Piscine 24 pieds

2010-330                1 rue DeMontigny          Patio de bois traité 

2010-340                16 rue Danis                   Clôture de 6 pieds bois traité

2010-350                20 rue Centrale               Démolition partielle

2010-360                13 Chamberry                 PIIA 

2010-360                13 Chamberry                 Construction cottage 

2010-370                17 des Galets                  Piscine 18 pieds

2010-380                47 rue Claude                 Clôture métallique 6 pieds 

2010-390                1 rue Centrale                 PIIA

2010-400                5 rue Claude                   Piscine 30 pieds 

2010-410                Lot 1 543 290                 PIIA

2010-420                35 rue Claude                 Piscine 21 pieds

2010-430                7 de Léry                        Abattage 2 arbres

2010-440                9 rue Gareau                   Abattage 1 arbre

2010-450                7 place Clément              Rénovation mineure salle de bain

b) Demande de dérogation mineure 6 rue Danis/résolution :  

CONSIDÉRANT la recommandation favorable émise par le Comité consultatif d’urbanisme en date du 21 avril 2010 concernant la marge latérale gauche reliée à la propriété du 6 rue Danis, Pointe-des-Cascades;

CONSIDÉRANT QU’un avis public a été donné par la municipalité de Pointe-des-Cascades en date du 11 mai 2010;

EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Madame Isabelle Poirier, appuyé par Monsieur Pierre Lalonde, il est UNANIMEMENT RÉSOLU :  

 

Rés. 2010-06-99 

Rés. 2010-06-100 

Rés. 2010-06-101 

Rés. 2010-06-102

Rés. 2010-06-103 

Rés. 2010-06-104

Rés. 2010-06-105

Rés. 2010-06-106 

Rés. 2010-06-107 

Rés. 2010-06-108 

Rés. 2010-06-109 
QUE la municipalité de Pointe-des-Cascades autorise la présente dérogation mineure pour la propriété sise au 6 rue Danis (lot 1 543 418):

· Soit une marge latérale gauche de 1,50 mètre au lieu de 2 mètres requis pour la résidence dans la zone HA-12 du règlement de zonage numéro 121;

· le tout en conformité avec le plan annexé au certificat de localisation préparé par l’arpenteur-géomètre Danny Houle de la firme Labre et associés en date du 3 mai 2010 – dossier 109181, minute 16 600.  

                                                           Adopté 

C. Règlement numéro 133/réfection des infrastructures chemin du Fleuve Est :  

a) Résolution/mandat Cima+ appels d’offres 2 500 $ + taxes :  

CONSIDÉRANT QUE les travaux de réfection des infrastructures sur le chemin du Fleuve prévus en 2009 ont été retardés et seront réalisés en 2010;  

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Pointe-des-Cascades doit procéder à un nouvel appel d’offres pour sa réfection des infrastructures – règlement numéro 133 :  

EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Monsieur Pierre Lalonde, appuyé par Madame Isabelle Poirier, il est UNANIMEMENT RÉSOLU :  

QUE le village de Pointe-des-Cascades confirme le mandat de préparation d’un nouvel appel d’offres pour la réfection des infrastructures sur le chemin du Fleuve Est à la firme Cima+ au montant de 2 500 $ plus taxes, le tout en conformité avec l’offre de services signée par Madame Sylvie Leclerc, ing.  en date du 29 avril 2010, projet M01085A.  

                                                           Adopté 

b) Résolution/contrat des travaux recommandation Cima+:

CONSIDÉRANT QUE le Ministère des Affaires municipales et des Régions et de l’Occupation du territoire a approuvé en date du 3 juin 2010 le règlement numéro 133 relatif à des travaux de réfection des infrastructures sur le chemin du Fleuve; 

CONSIDÉRANT QUE huit entrepreneurs ont déposé une soumission avant la date limite du 3 juin – 14 heures;  

CONSIDÉRANT QUE la firme d’ingénierie Cima+ a procédé à l’analyse des soumissions et a émis sa recommandation en date du 4 juin 2010;  

EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Monsieur Martin Juneau, appuyé par Madame France Payer, il est UNANIMEMENT RÉSOLU :  

QUE le village de Pointe-des-Cascades entérine la recommandation émise par Monsieur Luc Fortin, ing. - Cima+ en date du 4 juin 2010 et attribue le contrat au plus bas soumissionnaire conforme, soit la firme Ali Excavation inc. au montant de 414 026,32 $ (taxes incluses), le tout en conformité avec la formule de soumission déposée en vertu du projet M01085A-142 – réfection des infrastructures d’eau potable et d’égout sanitaire sur le chemin du Fleuve.   

                                                           Adopté

c) Résolution/contrat surveillance des travaux Cima+ 22 145 $ + taxes :  

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal du Village de Pointe-des-Cascades a adopté la résolution 2010-06-100 octroyant le contrat de réfection des infrastructures sur le chemin du Fleuve Est à la firme Ali Excavation inc. en date du 7 juin 2010 – règlement 133;  

EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Madame Julie Clermont, appuyé par Madame Isabelle Poirier, il est UNANIMEMENT RÉSOLU :  

QUE le village de Pointe-des-Cascades confie le mandat de surveillance des travaux de réfection des infrastructures chemin du Fleuve (règlement numéro 133) à la firme Cima+ au montant de 22 145 $ plus taxes, le tout tel qu’il appert à l’offre de service en date du 20 mai 2010 – projet M01085A signée par Madame Sylvie Leclerc, ing., directrice de projets.     
                                                           Adopté                                      
D.  Voirie municipale :  

a) Résolution/Impacts pont Chamberry – route 338 :  

ATTENDU QUE le Ministère des Transports du Québec procède à la reconstruction du pont Chamberry et de ses approches;

ATTENDU QUE la reconstruction du pont implique la fermeture de la route 338 à l’entrée du village et occasionne un détour de 11 à 20 kilomètres pour tous les résidents de Pointe-des-Cascades;

ATTENDU QUE la Municipalité de Pointe-des-Cascades désire construire un lien de la piste cyclable à un endroit approprié et de façon sécuritaire pour les usagers;

ATTENDU QUE la reconstruction du pont Chamberry crée des préjudices importants pour les prochaines 24 semaines;

Il est proposé par Madame Isabelle Poirier, appuyé par Madame Chantal Lafleur, et UNANIMEMENT RÉSOLU :  

QUE le village de Pointe-des-Cascades demande au Ministère des Transports du Québec de :

· réduire la vitesse à 50 km/h à l’intérieur des limites du village de Pointe-des-Cascades;

· d’aménager une traverse pour la piste cyclable à l’intersection avec des feux appropriés tel que décrit dans le rapport de GÉNIVAR;

· d’aménager une voie de virage à droite pour l’entrée à la rue à la sortie du pont Chamberry;

· le tout aux frais du Ministère des Transports du Québec.  

                                                           Adopté 

b) Résolution/arrêt chemin St-Antoine – route 338 :  

CONSIDÉRANT les nombreux impacts créés par la reconstruction du pont Chamberry en ce qui a trait à la circulation sur la route 338;  

CONSIDÉRANT l’augmentation très significative de la circulation en raison du chantier de l’Autoroute 30, du projet Haut Chamberry et de la fermeture de la route 338 à Pointe-des-Cascades;

CONSIDÉRANT QUE l’ensemble de la circulation est dirigée vers le chemin St-Antoine, comme voie de contournement;  

CONSIDÉRANT le nombre important de plaintes reçues relativement au manque de visibilité et de sécurité à la croisée du chemin St-Antoine et de la route 338; 

EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Monsieur Martin Juneau, appuyé par Madame France Payer, il est UNANIMEMENT RÉSOLU :  

QUE le village de Pointe-des-Cascades demande au Ministère des Transports du Québec l’installation d’un arrêt temporaire sur la route 338 à la hauteur du chemin St-Antoine (Les Cèdres) et ce, pour des raisons de sécurité.  

                                                           Adopté  

4. AFFAIRES  NOUVELLES :  

A. Plan stratégique de développement/résolution d’intention:

CONSIDÉRANT QUE les élus municipaux désirent prévaloir le village de Pointe-des-Cascades d’un outil leur permettant de réfléchir, de discuter et d’échanger avec les différents interlocuteurs aux fins de mettre en valeur ses différentes ressources en fonction d’une plus grande autonomie, d’offrir des services à la hauteur de ses besoins et d’assurer un développement harmonieux de son territoire, social et économiquement responsable dans un environnement de qualité;  

EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Monsieur Martin Juneau, appuyé par Madame Chantal Lafleur, il est UNANIMEMENT RÉSOLU que le village de Pointe-des-Cascades signifie auprès du CLD de Vaudreuil-Soulanges son intention de procéder à l’élaboration d’un Plan stratégique de développement durable de son territoire dans le cadre du Pacte rural.  

                                                           Adopté 

5. Rapport des comités:  

A. Piste cyclable Soulanges :  

L’installation des 23 oriflammes et panneaux sur tout le parcours a été réalisée la semaine dernière.  Le comité est à la recherche de bénévoles pour l’organisation du Mini-Tour IGA le 13 juin prochain et les formulaires d’inscription sont disponibles au bureau municipal de Pointe-des-Cascades.  

B.  Transport Soleil :  
Aucun développement, Madame Lafleur n’ayant pu assister à la dernière rencontre.  

C.  Comité de la bibliothèque Adrienne DeMontigny-Clément/dépôt rapport annuel CRSBP Montérégie 2009-2010 :  

Dépôt est fait du rapport annuel 2009-2010 publié par le Réseau Biblio de la Montérégie préparé par la firme Labrecque Landry, comptables agréés.  Pointe-des-Cascades se distingue par sa collection locale comportant 4 793 volumes – prêts par capita est de 2,78 et le budget alloué en 2009 représentant 17 653,27 $.  Madame France Payer fait rapport de la dernière activité tenue dimanche le 6 juin, soit journée danse sociale en collaboration avec le Club de l’Âge d’Or de Pointe-des-Cascades qui a remis un chèque au montant de 1 000 $ à notre bibliothèque.  Belle collaboration intergénérationnelle!  Félicitations aux organisateurs et participants!

D. Service incendie/dépôt Schéma de couverture de risques MRC Vaudreuil-Soulanges entré en vigueur le 1er juin 2010 :  

Dépôt est fait du Schéma de couverture de risques de la M.R.C. de Vaudreuil-Soulanges officiellement entré en vigueur le 1er juin 2010.  Le schéma dresse un portrait de l’ensemble des risques inhérents à l’intérieur de chaque municipalité, des principales lignes directrices au niveau des futurs achats et de l’organisation des ressources humaines en matière incendie sur tout le territoire de V.S.  Suivra une conférence de presse le 17 mai prochain à St-Lazare.  

E.  ART de la Pointe :  

Suite à une rencontre avec Monsieur Marc-André Legault de la Sûreté du Québec, des visites et patrouilles policières accrues ont été effectuées durant les récentes fins de semaine dans la Pointe.  À suivre.  

F. S.R.H. Pointe-des-Cascades/Parc des Ancres :  

C’est officiel le CLD a confirmé la subvention au montant de 21 000 $ pour l’aménagement du site des Promenades du Parc – Phase I dans le cadre du Pacte rural.  Le protocole d’entente sera signé dans les prochains jours et les travaux devraient débuter au mois d’août pour se terminer à l’automne.

G. Fête au village :  

En vue de la préparation de la Fête au Village, une première rencontre avec les différents organismes communautaires est prévue le 21 juin prochain.  Item reporté.  

H. Comité des Loisirs :  

À ce jour 32 inscriptions officielles au camp de jour 2010.  Dans le même ordre d’idées, une conférence de presse sera tenue le mardi, 15 juin à 19 heures en présence des parents, moniteurs, représentants des loisirs et membres du conseil municipal.  Une belle grille d’activités attend nos jeunes!

I. Comité des riverains/résolution services professionnels :  

Mesdames France Payer et Isabelle Poirier dresse un compte-rendu de la rencontre tenue par le Comité des riverains le 10 mai dernier.  

CONSIDÉRANT l’inaction persistante d’Hydro-Québec à ne pas vouloir résoudre la problématique de niveau dans le bassin Cascades;

CONSIDÉRANT QUE cette situation cause d’importants préjudices aux résidents riverains de Pointe-des-Cascades et ce depuis la construction du barrage Cascades en 1962;  

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Pointe-des-Cascades appuie la démarche du Comité des Riverains pour l’obtention d’un plein niveau d’eau à l’année dans le bassin Cascades;  

CONSIDÉRANT QUE cet état de fait cause des dommages irréparables à la flore et à la faune du bassin Cascades;  

EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Monsieur Pierre Lalonde, appuyé par Madame France Payer, il est UNANIMEMENT RÉSOLU :  

QUE le conseil municipal de Pointe-des-Cascades mandate la firme d’avocats Lapointe Rosenstein Marchand Melançon, S.E.N.C.R.L. de Montréal à l’étude et/ou l’analyse du dossier de la problématique du niveau d’eau bassin Cascades aux fins, s’il y a lieu, d’entreprendre des procédures légales.  

                                                           Adopté 

6. Finances :  

A. Comptes payables/résolution :  

Sur proposition de Madame Isabelle Poirier, appuyé par Madame France Payer, il est UNANIMEMENT RÉSOLU que le Conseil municipal approuve le paiement des comptes énumérés (salaires, comptes et ajouts) sur la liste en date du 7 juin  2010 et décrits par poste budgétaire totalisant 100 159,41 $, tels que présentés et déposés à la présente séance par la secrétaire-trésorière.

                                                           Adopté 

B. Dépôt rapport financier au 31 décembre 2009 par Goudreau, Poirier, ca/résolution :  

Le secrétaire-trésorier Madame Christiane Cyr procède au dépôt des états financiers consolidés de la municipalité de Pointe-des-Cascades pour l’exercice se terminant au 31 décembre 2009 préparés par la firme Gaudreau Poirier ca inc. en date du 2 juin 2010.  Les états montrent un surplus de 40 170 $ avant les affectations des activités d’investissements.  Toutefois, après affectations des activités d’investissements, les états montrent un déficit accumulé de 136 759 $.  Cette situation temporaire s’explique par un 69 899 $ qui sera remboursé directement à même le règlement numéro 115 et le solde lors du financement permanent de ce même règlement.  

En conséquence, sur proposition de Madame Julie Clermont, appuyé par Monsieur Martin Juneau, il est UNANIMEMENT RÉSOLU d’adopter les états financiers consolidés de la municipalité de Pointe-des-Cascades, tels que déposés par la firme Gaudreau Poirier, ca inc. en date du 2 juin 2010.  

                                                           Adopté

C. Résolution/nomination des vérificateurs année 2010 :  

Sur proposition de Madame Isabelle Poirier, appuyé par Monsieur Pierre Lalonde, il est UNANIMEMENT RÉSOLU de mandater la firme Gaudreau Poirier, ca inc. à titre de vérificateurs pour le compte de la municipalité de Pointe-des-Cascades pour les états financiers se terminant au 31 décembre 2010.  Que ces états financiers annuels soient déposés plus hâtivement soit vers la fin mars de chaque année.    

                                                           Adopté 

D. États des activités financières période 1er janvier au 31 mai 2010 :  

Madame la secrétaire-trésorière Christiane Cyr dépose l’état des activités financières pour la période du 1er janvier au 31 mai 2010.  

7. Correspondance :  

A. FQM – 69ième assises annuelles les 30 septembre, 1er et 2 octobre à Québec.  Frais d’inscription 540$/p.p. hébergement, déplacements et restauration exclus.  

B. Loisirs et Sport Montérégie, objet :  membership 2010-2011, coût 50,00 $ plus taxes.  Nomination d’un délégué à valider.  

C. Commission scolaire des Trois-Lacs, objet :  copie résolution 10-04-124 intitulée « simultanéité des élections scolaires et municipales ».  Filière.  

D. Courriel transmis par l’agent Marc-André Legault, SQ Vaudreuil-Soulanges Ouest, objet :  interventions faites dans la pointe :  

14 mai – 4 constats d’infraction consommation d’alcool + une arrestation

21 mai – 20 constats d’infraction + intervention pompier pour éteindre feux

28 et 29 mai – 10 constats d’infraction pour feux et non-respect d’heures de fermeture

1er juin – 4 constats pour consommation d’alcool dans le parc

E. Courriel transmis par l’ingénieur Claude Gaudreau de Cima+- analyse de la capacité des pompes en vertu du projet d’installation d’un débitmètre/facturation professionnelle sur une base horaire.  

8. Divers et période de questions :  

Les sujets suivants sont apportés par les personnes présentes à la séance :  

· Remerciements de Monsieur Gilles Bisaillon (ART de la Pointe) à l’intention des employés de voirie pour la récente installation d’une barrière et d’un aménagement particulier.  
· Affichage souhaité des heures d’ouverture du Centre d’interprétation du Parc des Ancres.
· Achalandage diminué dans la pointe probablement dû au détour occasionné par la fermeture du Pont Chamberry – route 338.
· Inquiétudes soulevées concernant une rumeur circulant présentement à l’effet que la municipalité envisage l’installation d’une piste de «motocross» près de la rue Kataracui et des loyers communautaires sur la butte près du terrain de soccer.  Madame la Mairesse souligne qu’il s’agit d’une fausse rumeur «aucune piste de VTT ou motocross ne sera aménagée et la municipalité prévoit installer une butte pour fins de glissade pour nos jeunes en période hivernale ».  Des travaux de correction du terrain et d’accès aux camions incendie sont également à prévoir.     
· Question soulevée à savoir quand le MTQ prévoit l’aménagement de la passerelle pour piétons et cyclistes en marge du pont Chamberry – route 338.  
· Ampleur des travaux d’aqueduc et d’égout sur le chemin du Fleuve – partie Est :  600 mètres d’aqueduc et 90 mètres d’égout – début des travaux fin juin.  
· Comité de l’Âge d’Or, objet : levée de fonds (activité danse sociale) tenue le dimanche 6 juin aux profits de la bibliothèque municipale. Un membre du conseil de l’Âge d’Or souligne le peu de participation des citoyens de Pointe-des-Cascades et l’absence d’élus municipaux à cette journée.  Étant toujours présente lors de la tenue des activités municipales, Madame la Mairesse avait déjà avisé de sa non-disponibilité auprès d’un membre du Club de l’Âge d’Or.   Le colloque de la Caisse Desjardins de Vaudreuil-Soulanges étant tenu à cette même date.   Également, Madame la mairesse souligne qu’un suivi sera fait  afin d’assurer la présence d’au moins un élu à chaque activité locale et de ce fait elle adresse ses remerciements et félicitations aux membres organisateurs!  
8. LEVÉE  DE  LA  SÉANCE :  

L’ordre du jour étant complété, il est proposé par Madame Isabelle Poirier, appuyé par Madame France Payer, il est UNANIMEMENT RÉSOLU de lever la présente séance.  

                                                           Adopté 

_____________________________               _____________________________

Maryse M. Sauvé                                               Christiane Cyr

Mairesse                                                             Secrétaire-Trésorier  

                                   _____________________________  












